
 

 
 
 

RENCONTRE DE QUARTIER : CARREAU/MEYZIEU GARE 
 

du 2 décembre 2009 
 

 
Etaient présents : 

 
� Michel FORISSIER, Maire de Meyzieu, conseiller communautaire 

� Florence BOISSEAUD , conseillère municipale déléguée à la prévention de la 

délinquance et aux rencontres de quartier 

� Karine BERLAND, adjointe au maire déléguée à la communication 

� Michèle PAUGET, adjointe au maire déléguée à l’éducation, jeunesse et cuisine 

centrale 

� Catherine GADOIS, conseillère municipale 

� Paul BAUD, conseiller municipal 

� Antoine GHARBI, conseiller municipal 

� Daniel LENOIR, conseiller municipal 

 
Madame BOISSEAUD  ouvre la séance et engage les échanges questions/réponses avec 
monsieur le Maire devant s’absenter pour d’autres obligations. 

GRAND STADE 

Concernant l’enquête publique, pourquoi 
ne pas mettre deux registres pour éviter 
les files d’attente. 

L’enquête publique portant sur le projet de révision n° 1 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Communauté 
Urbaine de Lyon sur le territoire de Décines Charpieu 
est ouverte depuis jeudi 12 novembre jusqu’au mardi 
15 décembre 2009 inclus. 
Il y a effectivement beaucoup de monde à l’accueil 
désirant remplir le registre d’enquête publique. 

Il ne nous est pas possible d’ouvrir deux registres à la 
fois. 

En revanche, pour éviter les files d’attente, vous pouvez 
adresser un mail à contact@mairie-meyzieu.fr ou un 
courrier à l’attention de monsieur le Maire, ils seront 
joints au registre d’enquête par nos soins. 

 

 



 
 

Environnement – Cadre de vie 

QUESTIONS RÉPONSES 

TRANSPORTS EN COMMUN 

Y aura t-il des changements concernant 
les transports en commun sur Meyzieu. 

Le projet ATOUBUS présenté le 20 octobre dernier par 
les équipes du SYTRAL prévoit sur les communes de 
Meyzieu et Jonage la réorganisation des lignes 85 et 95 
pour proposer les améliorations suivantes : 

- connexion de la commune de Jonage au tram T3 à 
Meyzieu Gare 

- desserte du quartier de la rue Victor Hugo, du 
quartier du Mathiolan et de l’avenue du Carreau 

- prise en compte de l’ouverture du centre aquatique 
intercommunal à Meyzieu. 

Un calendrier de déploiement prévoit de larges 
périodes de consultation à différents niveaux : 

. de septembre 2009 à mars 2010 : consultation des 
élus et techniciens des communes et arrondissements 
de l’agglomération, par secteur. 

. d’avril à octobre 2010 : présentation du projet au 
public, par secteur. 

. de novembre 2010 à juin 2011 : préparation du 
nouveau réseau (aménagement de voiries, confection 
des horaires, formation des conducteurs…) 

. de juin à septembre 2011 : campagne de 
communication et d’information du public. 

. septembre 2011 : lancement du nouveau réseau. 

VN 33 

Le projet de la VN 33 va t-il se réaliser ? Ce projet comprenant une voirie pour les véhicules, une 
piste cyclable, une bande d’espaces verts et des 
trottoirs de 2 mètres.  

Inscrit au PPI (Plan Pluriannuel d’Investissement), ce 
projet se réalisera durant ce mandat. 

RUE JEAN COLLET 

La vitesse est excessive, la rue restera 
 t-elle en sens unique ? 

Il y a effectivement maintien du sens unique dans un 
premier temps et le marquage provisoire d’une piste 
cyclable à contresens. 

Une étude est en cours concernant les aménagements 
pouvant être réalisés. 

 
 



 
 

Environnement – Cadre de vie - Circulation 

QUESTIONS RÉPONSES 

RUE HENRI LEBRUN 

Prévoyez-vous la réalisation de trottoirs ? Une étude est également en cours, l’idée serait de la 
mettre en sens unique et de réaliser des trottoirs et 
rétrécissement de chaussée pour ralentir la vitesse. 

AVENUE DE LA LIBERATION 

Allez-vous un jour résoudre les 
problèmes de stationnement sur cette 
avenue ? 

Nous redemandons une étude à la Communauté 
urbaine de Lyon. 

RUE JOSEPH DESBOIS 

La rue va t-elle rester en sens unique ? Dans un premier temps, elle va effectivement rester en 
sens unique, avec le marquage provisoire d’une piste 
cyclable à contresens. 

Une étude sera réalisée concernant les futurs 
aménagements. 

TRAMWAY 

Difficile de traverser les voies de 
tramway avec un fauteuil roulant à la 
station Meyzieu Meyzieu. 

Nous allons demandé si un aménagement peut être 
réalisé. 

RUE DU 8 MAI 

Il manque un arbre, celui-ci devait être 
planté courant novembre. 

Il va être planté dans les prochains jours. 

CHEMIN PIETONNIER 

Le chemin piétonnier reliant la rue Vellin 
Dombes aux quais du tramway est dans 
l’obscurité. 

Il y a déjà eu six remises en état des luminaires. Nous 
redemandons une intervention. 

 



 
 

Environnement – Cadre de vie - Circulation 

QUESTIONS RÉPONSES 

AVENUE DE VERDUN 

Côté Gravier Blanc, depuis la 
construction du nouveau lotissement, le 
trottoir est trop étroit. 

Un élargissement à 2 mètres a été demandé. 

Le trottoir entre la rue des Frères 
Caudron et la rue Adrienne Bolland est 
quant à lui bien trop large. 

Nous pourrions éventuellement étudier un 
aménagement pour le stationnement. 

Pour des raisons de sécurité, est-ce que 
l’aménagement de l’avenue de Verdun 
demandé depuis plusieurs années côté 
Décines sera bientôt réalisé ? 

Cet aménagement a été demandé, la réalisation 
dépend de la date de transfert de compétence du 
Département à la Communauté urbaine de Lyon. 

Pouvez-vous faire nettoyer les trottoirs 
envahis par les broussailles vers le rond 
point de la Rocade ? 

Une demande d’intervention va être faite. 

RUE DE LA REPUBLIQUE 

Il manque des panneaux de signalisation 
rue de la République indiquant que la rue 
est en sens unique principalement en 
face de chaque sortie de parking. 

Un contact avec le Grand Lyon sera pris pour voir les 
implantation de panneaux supplémentaires. 

RUE GABRIEL PERI 

La rue Gabriel Péri n’est jamais nettoyée. Nous intervenons de nouveau auprès des services de 
la Communauté urbaine de Lyon. 

PARC DU GRAND LARGE 

Serait-il possible de mettre des petites 
barrières autour des jeux d’enfants pour 
éviter l’accès aux chiens ? 

Nous allons étudier cette demande qui semble 
judicieuse. 

 



 

 

Environnement – Cadre de vie - Circulation 

QUESTIONS RÉPONSES 

PISCINE – STADE DE LA ROSERAIE 

Qu’allez-vous faire à la place de la 
piscine de la Roseraie ? 

Le conseil municipal en séance du 1er octobre dernier a 
constaté la désaffectation de la piscine et du stade et 
décidé la cession d’une partie du terrain à ORPEA pour 
la réalisation d’une nouvelle clinique. 

Une réflexion est en cours sur l’aménagement du 
secteur. 

RESIDENCE POMMIER 

Il n’y a rien de fait pour la résidence 
Pommier, pas de jeux pour les enfants, 
mauvais état des allées, etc… 

Le groupe ALLIADE travaille en collaboration avec nos 
services sur des projets d’aménagements et de remise 
en état de cet ensemble. 

PARKING VERS MEYZIEU GARE 

Pourquoi ne pas aménager le terrain 
vague et le transformer en parking ? 

A ce jour, le SYTRAL propriétaire du terrain n’envisage 
pas d’aménagement. 
En revanche, nous leur demandons qu’un nettoyage 
soit effectué. 

 



 

 

SECURITE 

QUESTIONS RÉPONSES 

CARREFOUR POMMIER/LIBERATION 

De nombreux bouchons se forment à ce 
carrefour, certains automobilistes 
impatients grillent le feu rouge. 

Il y a certainement un réglage à faire au niveau des 
feux. Nous demandons une intervention. 

AVENUE DU CARREAU/BOULEVARD DU 18 JUIN 

Vitesse excessive sur ces deux voies. Un récent comptage sur l’avenue du Carreau a donné 
les résultats suivants : 

- dans le sens nord/sud du boulevard du 18 juin 1940 
vers la rue Marc Chagall, la vitesse moyenne de 
jour est de 37,9 km/h et la vitesse moyenne de nuit 
de 43,6 km/h. 

- dans le sens sud/nord de la rue Marc Chagall vers 
le boulevard du 18 juin 1940, la vitesse moyenne de 
jour est de 38,4 km/h et la vitesse moyenne de nuit 
de 45 km/h. 

Au regard de ces résultats, la Communauté urbaine de 
Lyon n’envisage pas d’aménagements 
supplémentaires. Nous demandons aux services de 
police d’effectuer des contrôles de vitesse. 

 
 
 
 

DIVERS 

QUESTIONS RÉPONSES 

CANTINES SCOLAIRES 

Il est très difficile d’obtenir des places 
pour nos enfants.  

Nous rencontrons des difficultés pour les groupes 
scolaires Carreau et Condorcet. 

Les effectifs maximum sont atteints. 

En revanche, en cas de situation particulière, les 
demandes sont étudiées avec la plus grande attention 
afin de trouver des solutions. 

 



 

 

Quelques informations présentées par Madame Florenc e BOISSEAUD 

 
Modification de la permanence du services des affai res publiques 

Depuis le 20 avril, la permanence qui était jusqu’alors assurée le samedi matin, de 9 h à 11 h 30 
est transférée au mardi, de 17 h à 19 h. Cette permanence est exclusivement dédiée à : 

� la remise des imprimés de demandes de carte d’identité, de passeport, d’autorisations de 
sorties du territoire et laissez-passer, ainsi que leurs notices explicatives. 

� l’établissement des dossiers de demandes des pièces précitées. 

� la remise des cartes d’identité et des passeports. 

 

Permanence du contrôleur des impôts directs 

Les services fiscaux du Rhône, centre des impôts de Lyon-Est, secteur Meyzieu, tiennent une 
permanence à l’hôtel de ville : 

. tous les 1er mercredis du mois de 8 h 30 à 11 h 30 

 

Seniors : des bénévoles à l’écoute 

Le pôle seniors propose un nouveau service au Majolans retraités vivant à domicile et souffrant de 
solitude et d’isolement. Des visites de bénévoles formés à l’écoute sont proposées afin d’apporter 
une relation d’aide et de soutien. 

Si vous souhaitez bénéficier de ce service ou devenir bénévole, vous pouvez vous adresser au 
pôle seniors, 30 rue Louis Saulnier � 04.72.45.20.70. 

Avis aux seniors : des bénévoles vous aident pour v otre bricolage 

Vous êtes âgés et vous avez du petit bricolage que vous ne pouvez pas faire (changement 
d’ampoules, de joints, bouteille de gaz, poser des cadres muraux, régler votre TV et autres 
instruments électroniques, déboucher un évier, sortir les encombrants…). 

Des bénévoles bricoleurs se tiennent à votre disposition ! 

Renseignements au pôle seniors, de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h - � 04.72.45.20.70 

Visites conviviales pour les seniors 

Le pôle seniors organise des visites conviviales au domicile des personnes âgées qui souhaitent 
avoir des visites, tisser des liens et établir une relation « amicale » avec un bénévole. 

Si vous souhaitez bénéficier de ce service ou devenir bénévole, vous pouvez vous adresser au 
pôle seniors � 04.72.45.20.70. 

Collecte des ordures ménagères les jours fériés 

Dorénavant, les services du Grand Lyon assureront la collecte des ordures ménagères les jours 
fériés, hormis quatre jours dans l’année : les 1er mai, 15 août, 25 décembre et 1er janvier. Pour ces 
jours ci, une collecte de substitution s’effectuera comme auparavant, la veille ou le lendemain du 
jour férié selon les cas. 



 

Tranquillité vacances 

L’opération « Tranquillité vacances », habituellement mise en place lors des vacances d’été, est 
étendue à toutes les périodes de congés scolaires. Ainsi, pendant les vacances de Toussaint et de 
Noël, n’hésitez pas à signaler votre absence au commissariat de Meyzieu. Une tournée de 
surveillance sera alors mise en place par la police nationale, en coordination avec la police 
municipale. 

Tchatez avec le maire 

Le tchat est un espace de discussion en ligne, entre le maire et les internautes. Il est ouvert à tous, 
chaque mois un sujet est proposé. 

≈≈≈≈≈≈≈ 

Une 2ème fleur pour la ville 

La ville a obtenu une 2ème fleur au concours national des villes fleuries. Après la 1ère fleur remise en 
2006, c’est une nouvelle reconnaissance du travail réalisé par la municipalité et les jardiniers 
municipaux en faveur de l’embellissement de la ville et de l’amélioration du cadre de vie des 
Majolans. 

Mariannes d’or 

La ville de Meyzieu a remporté le Trophée du sport pour la réalisation du centre aquatique « Les 
Vagues » ouvert en juin dernier. La complémentarité des activités proposées (espace petite-
enfance, bassin sportif, hammam, sauna…), le caractère exclusif de l’espace de plongée 
subaquatique (unique en Rhône Alpes) et la démarche de développement durable intégrée à la 
réalisation de cet équipement, ont permis à la ville de remporter ce trophée. 

Commissariat de police 

Le nouveau commissariat de police Meyzieu/Décines situé 8 avenue du Dauphiné à Meyzieu a 
ouvert ses portes au public le mardi 24 mars. Il est ouvert 7 jours sur 7 et 24 h sur 24.  
Le commissariat est l’unique lieu de la commune où déposer plainte. 

Caserne des pompiers (SDIS) – rue du 24 avril 1915 

Depuis le 1er septembre 2009, les travaux ont débuté. 

Construction d’un centre ERIS (Equipement Régional d’Intervention 
Sécurité) 

Cet équipement est en cours de construction, il se situe entre l’établissement pénitentiaire pour 
mineurs et la rocade Est. 

Parc République 

Le parc est un nouvel espace de détente de 2,7 hectares situé au cœur de la ville, entre la rue de 
la République, la rue Jean Jaurès et la rue Jean-Louis Barrault. Ouvert au public depuis le  
26 septembre, il a été inauguré le 3 octobre 2009 par le maire et Claudette Gavioli, adjointe au 
maire déléguée à l’aménagement et au cadre de vie. 
Les horaires d’ouverture seront de 8 h à 22 h entre le 1er avril et le 31 octobre et de 8 h à 18 h 
entre le 1er novembre et le 31 mars. 

Groupe scolaire « Les Calabres » 



 
Agrandissement de la maternelle et du restaurant scolaire. Le chantier a débuté en mai 2009 et 
devrait s’achever au printemps 2010. Le coût global de ces opération s’élève à 1 300 000 €. 

Groupe scolaire Jacques Prévert 

Le Mathiolan est en plein développement. De nouvelles familles s’installent dans le quartier, le 
nombre d’enfants scolarisés va donc passé de 300 à 500. Plutôt que de construire un autre 
établissement, la ville a fait le choix d’agrandir l’existant et réaliser des locaux annexes. Les 
travaux ont débuté mi-septembre pour une durée de 16 mois environ. Le budget est de 5,4 millions 
d’euros. 

Quartier le Mathiolan/Peyssilieu 

Réhabilitation et résidentialisation de l’habitat social du Mathiolan (Alliade) et de Peyssilieu (OPAC 
du Rhône). 

Développement des équipements publics, extension et réhabilitation de l’école Jacques Prévert, 
création d’équipements social et petite enfance. 

Aménagements urbains (voies piétonnes, voie mode doux, requalification des voiries, place 
publique, espaces publics de loisirs, implantation de commerces de proximité en entrée de 
quartier). 

Quartier des Plantées 

Création d’une plaine de jeux et réaménagement de la place Victor Schoelcher afin d’aménager 
une véritable place publique au sein du quartier. Cette opération a fait l’objet de retard administratif 
à la Communauté urbaine de Lyon (18 mois). Le conseil communautaire délibérera sur cette 
opération le 28 septembre ce qui permettra de lancer les appels d’offre et d’envisager les travaux 
pour le second semestre 2010. 

Avenue Hector Berlioz : la requalification de l’avenue Hector Berlioz (partie comprise entre la rue 
de la République et la rue du Dauphiné) rendue nécessaire par l’aménagement des pieds 
d’immeubles Bourgogne et Berlioz a été entreprise en juin 2009. La ville a exprimé son désaccord 
sur le plan du nivellement afin d’éviter tout dévers vers les pavillons, les travaux ont été suspendus 
quelques semaines et ont repris début septembre, ils devraient se terminer courant octobre. 

Avenue des Plantées : au regard du coût très important (supérieur à 1 million d’euros) pour une 
requalification complète de l’avenue, une reprise partielle de cette voie sera programmée : 

De façon provisoire, les aménagements réalisés sont : 

- entre l’avenue du Dauphiné et la route d’Azieu : stationnement alterné de part et d’autre de la 
voie en chicane permettant également de réduire la vitesse sur cette voie très large (réalisé en 
2008-2009). 

- Entre la rue de la République et la rue du Dauphiné : voie plus étroite depuis les travaux 
d’aménagement de l’immeuble « Les Plantées ». De ce fait et vu la sur-largeur des trottoirs 
côté pavillons, le stationnement a été marqué à cheval sur le voie et sur le trottoir (septembre 
2009). 

- Construction d’un centre social agrémenté d’un square, de jeux de boules et d’un parking de 
40 places. Les travaux ont débuté fin avril 2009 pour une durée de 12 mois. 



 
 

Centre social René Cassin 

La ville construit actuellement un nouveau bâtiment destiné à accueillir le centre social en 2010. Il 
sera situé en bordure de la rue de Marseille, à proximité de l’école, du gymnase et du pôle petite 
enfance. Un vaste parvis, comprenant une aire de détente et d’activités, des jeux de boules et un 
jardin d’enfants, donnera accès à des locaux accueillants et lumineux d’une surface de 500 m² 
environ. 

Maison de retraite 

Les résidents de la maison de retraite publique « Le Château » actuellement située place du  
11 novembre bénéficieront prochainement de locaux neufs et accueillants. Cette nouvelle maison 
de retraite d’une capacité de 80 places sera située au centre ville de Meyzieu sur un terrain mis à 
disposition par la commune. La première pierre sera posée d’ici fin 2009 ou début 2010 et les 
travaux devraient être achevés au 1er semestre 2011. 

 
 

Le 4 décembre 2009 


